


Composante de rattachement : 

 

 

Préparation de concours de recrutement des enseignants 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faculté Arts Lettres Langues 

 

 

Statut de la demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Soumission du dossier à la CFVU du : 
 10/04/2026 
 

Rappel : L’accréditation interne à l’UJM, accordée par la CFVU, est 
valable pour 5 années universitaires. 

 

Création 

CAPES 

Anglais 
 



 

 Responsables 

Responsable Pédagogique (porteur du projet) 

NOM Prénom Courriel 

Letessier Anne-Sophie Anne.sophie.letessier@univ-st-etienne.fr 

Responsable Administratif 

NOM Prénom Courriel 

Sagny Julien Julien.sagny@univ-st-etienne.fr 

 Eléments de contexte, objectifs  

Préparation des nouveaux concours de recrutement des enseignants du premier degré et du second degré 

à bac+3 à compter de l’année 2026. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 Publics cibles 

Titulaires du diplôme national de licence ou d’un diplôme de même niveau ou supérieur admis en 

équivalence pour pouvoir se présenter au concours. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

   



 Caractéristiques de la formation 

Capacité d’accueil Minimum (seuil d’ouverture) :  0 
Maximum : 10 

Statuts de formation ☒ Formation initiale 

☒ Formation continue  

Inscription secondaire La formation est-elle ouverte en inscription secondaire 
exclusivement* ?  non  
 
* Par défaut, la réponse est non. Si oui, cela veut dire que seul un étudiant déjà inscrit dans un 
diplôme national ou une autre formation à l’UJM peut s’inscrire dans cette formation. 

Attendus ou Prérequis Niveau d’entrée minimal : BAC+3 
 
Le cas échéant, préciser les attendus ou les prérequis pour 
l’entrée dans la formation, en termes de connaissances et 
de compétences : 
 

Modalités de candidature Sur dossier Ecandidat (A privilégier pour sécuriser les 
recrutements et faciliter les inscriptions) 

 

Durée de la formation Annuelle 

Modalités pédagogiques Présentiel 

Modalités d’évaluation des connaissances 
et des compétences 

Sans objet 



 Maquette pédagogique  

Intitulés des enseignements 

Insérer autant de lignes que nécessaire 

Préciser si 
l'enseignement 
est obligatoire 

ou facultatif 

Volumes horaires 
Indiquer si 

l’enseignement 
est mutualisé 

avec la 
préparation ou 

d’autres 
enseignements 
en licence ou 

en M1 

CM TD TP 

Semestre 5      

Préparation Capes Anglais : épreuves écrites 
 

Obligatoire 12 12  Enseignement 
mutualisé UEOS L3 

Grammaire 
Obligatoire 24 12  Enseignement 

mutualisé L3 

Thème 
Obligatoire  12  Enseignement 

mutualisé L3 

Version 
Obligatoire  12  Enseignement 

mutualisé L3 

Phonétique  
Obligatoire  12   

Expression orale 
Obligatoire  12   

Semestre 6      

Préparation Capes Anglais : épreuves orales 
 

Obligatoire 12 12  Enseignement 
mutualisé UEOS L3 

Grammaire 
Obligatoire 24 12  Enseignement 

mutualisé L3 

Thème 
Obligatoire  12  Enseignement 

mutualisé L3 

Version 
Facultatif  12  Enseignement 

mutualisé L3 

Phonétique  
Facultatif  12   

Expression orale 
Obligatoire  12   

Préparation à l’oral pour admissibles Facultatif  12  Enseignement 
mutualisé UEOS L3 

Totaux 72 156   

 

 
  



 Composition prévisionnelle de l’équipe pédagogique    

       
Enseignants et Enseignants Chercheurs de l’UJM dont HU 

Statut (PU, PU-PH, Maître de Conférence) Section CNU ou discipline d’enseignement 

Letessier Anne-Sophie, MCF 11 

Glain Olivier, PU 11 

Clerc Leo, Prag anglais 

Chapuis Sophie, MCF 11 

Digonnet Rémi, MCF 11 

Jaunas Vincent, MCF 11 

Reviron-Piégeay Floriane, MCF 11 

Lamb Padraic, MCF 11 

Dalles Marechal Anne, prag Anglais 

Tracy Leland, MCF 11 

  

  

  

  

 

Intervenants extérieurs 

Statut et profession exercée Spécialité enseignée dans la formation 

  

  

  

  

  

  

  

  

 

  

La liste nominative n’a qu’une valeur indicative. 

L’information importante est la qualification académique ou professionnelle des intervenants pré-sentis, en lien avec les objectifs et avec le 

niveau de la formation. 

 

NB : Il n’est pas nécessaire de faire revalider la formation par la CFVU lorsque cette liste nominative change, tant que cela ne modifie pas les 

objectifs, les finalités et le niveau de la formation. 



 Tarifs de la formation (sous réserve d’approbation par le CA) 

Compléter obligatoirement l’annexe financière (Cf. fichier Excel maquette) et la transmettre au contrôleur de 

gestion avant de fixer le tarif et le passage devant les instances. 

Rappels sur les frais de scolarité et le champ d’application de la CVEC : cf Annexe 3 

 

Tarif FI (€) 
A titre d’information, indiquer des 
tarifs pratiqués pour des diplômes 

équivalents par d’autres universités et 
des organismes privés. 

Plein tarif 
Tout compris, sauf CVEC. 

Tarif « réduit » 
Tout compris, sauf CVEC. 

Préciser le public concerné 

 
Droits nationaux  
du diplôme national de licence. 
 

 
Gratuit pour les boursiers. 
 

 

 

Tarif FC (€) 

A titre d’information, indiquer des 
tarifs pratiqués pour des diplômes 

équivalents par d’autres universités et 
des organismes privés. 

Plein tarif 
Tout compris, dont coût administratif de 

la FC. 
 

Applicable en cas de prise en charge du 
coût de la formation par un tiers ou par 

une personne morale. 

Tarif « réduit » 
Tout compris, dont coût administratif de 

la FC. 
 

Applicable en cas de prise en charge 
individuelle du coût de la formation. 

 

 
Proposition commune à venir 

 
Proposition commune à venir 

 

 
 
 

Visa du contrôleur de gestion du :  23/03/2026 

Adopté au conseil de composante du :  13/03/2026 
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Annexe 1 
 

 
 

Extrait du Règlement général des études de l’UJM relatif aux diplômes de l’établissement 
 

(…) 

 

Les études proposées par l’Université Jean Monnet sont organisées en parcours de formation conduisant à :  

 

- Des diplômes nationaux (DN) : Licence, Master, Doctorat, Licence professionnelle, Bachelor universitaire de 

technologie (BUT), Diplôme d’ingénieur, DAEU, Capacité en Droit, DFGSM, DFASM, … 

 

- Des diplômes d’Etat (DE) : Docteur en Médecine, Infirmier en pratique avancée, …  

 

- Des diplômes, des certificats ou des attestations de l’établissement : Cycles préparatoires, Préparations 

de concours, Attestations d’études universitaires (AEU), Certificats, Diplômes d’Université (DU) dont 

Bachelors autres que BUT, Diplômes Inter-Universitaires (DIU). 

 

Une attestation (AEU) peut être délivrée dans le cadre d’une formation non évaluée et à l’issue de laquelle 

aucun crédit n’est délivré (Cf. 1.2). 

 

Un certificat peut être délivré dans le cadre d’une formation courte (durée inférieure à un semestre ou à 120 

heures d’enseignement), après une évaluation.  

 

Les DU et les DIU correspondent en général à des formations qui se déroulent sur au moins un semestre. Un 

DU ou un DIU peut comprendre jusqu’à plusieurs années universitaires. Le diplôme ne peut être délivré 

qu’après une évaluation. 

 

Des crédits, une certification des compétences acquises ou un badge peuvent être délivrés dans le cadre de 

la reconnaissance européenne, internationale ou professionnelle d’un certificat, d’un DU ou d’un DIU.  

 

A l’international, on parle de micro-crédits dans le cas de formations courtes conduisant à la délivrance d’au 

plus 12 crédits. 

 

(…) 

 



Annexe 2 
 

Publics cibles 

  

Pour mémoire : 

 

La formation initiale concerne les étudiants qui n'ont jamais interrompu leurs études. Par définition, elle 

correspond à la formation de base, suivie avant d'entrer sur le marché du travail.  

 

L’admission dans un parcours au titre de la formation continue et l’accès au statut de stagiaire de la 

formation continue sont définis par l’existence d’un conventionnement entre la personne (qu'elle soit salariée, 

à la recherche d'un emploi, travailleur indépendant, membre d'une profession libérale ou d'une profession 

non salariée ou conjoint collaborateur) et l’établissement qui dispense la formation. Ce conventionnement se 

traduit par la signature d’un contrat de formation professionnelle, s’il s’agit d’une personne physique qui 

acquitte elle-même les frais de scolarité, ou d’une convention de formation professionnelle, s’il s’agit d’un 

tiers ou d’une personne morale (employeur, Pôle Emploi, compte personnel de formation, …), de droit public 

ou privé, qui acquitte les frais de scolarité.  

La signature d’un contrat ou d’une convention de formation fait l’objet d’un traitement et d’un suivi 

administratifs par le Service Universitaire de Formation Continue (SUFC) ou par le Service Formations et 

Entreprises de l’IUT de Saint-Etienne ou le Service Formation Continue de l’IUT de Roanne qui assure les 

relations avec l’employeur, le Pôle Emploi et avec les opérateurs de compétences, les commissions paritaires 

interprofessionnelles régionales et les conseillers en évolution professionnelle, le cas échéant. 

 

Reprise d’études. Sauf règlementation spécifique, lorsqu’une personne qui a terminé ses études depuis au 

moins deux ans est admise à reprendre ses études dans une formation ne conduisant pas à un diplôme 

national ou à un diplôme d’Etat (formations courtes, DU, …) et qui ne sont offertes que dans le cadre de la 

formation continue, les personnes relèvent du statut de la formation continue, que leur formation soit 

financée ou non par un tiers. 



Annexe 3 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappels sur les frais de scolarité : 
 

Etudiants en formation initiale ou en reprise d’études non financée 

Les tarifs des frais de scolarité des formations autres que les diplômes nationaux et les diplômes d’Etat sont fixés annuellement par une 

délibération du conseil d’administration de l’Université. Les tarifs adoptés par le Conseil d’Administration de l’Université sont des tarifs tout 

compris, en dehors de la CVEC qui doit être acquittée directement auprès du CROUS (Cf. infra). 

 

Stagiaires de la formation continue  

Les tarifs des frais de scolarité sont fixés annuellement par une délibération du Conseil d’Administration de l’Université qui adopte : 

- Les tarifs applicables aux conventions de formation professionnelle (tarifs acquittés par un tiers ou par une personne morale). 

- Les tarifs spéciaux réduits applicables aux contrats de formation professionnelle (tarifs en cas de prise en charge individuelle).  

Les tarifs adoptés par le CA de l’UJM sont des tarifs tout compris. 

 

[Sauf situation dérogatoire prévue par un texte réglementaire]  

Pour les formations ne conduisant pas à un diplôme national (formations courtes, qualifiantes, diplômes d’université, etc.) et qui ne sont 

offertes que dans le cadre de la FC, les personnes relèvent du statut de stagiaire de la FC, que leur formation soit ou non financée par un 

tiers. 

CVEC : 
 

La CVEC est due pour toute inscription en formation initiale, qu’il s’agisse d’un diplôme national ou d’un diplôme d’établissement.  

En cas d’inscription multiple, elle n’est acquittée qu’une seule fois auprès du CROUS, au titre du diplôme d’inscription principale. 

Les boursiers de l’enseignement supérieur sont exonérés de la CVEC. 

Les publics relevant de la FC ne sont pas soumis à la CVEC. 


